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	C A N A D A

PROVINCE DE QUÉBEC

DISTRICT DE MONTRÉAL

NO : R-3492-2002

Phase 2

	RÉGIE DE L’ÉNERGIE
HYDRO-QUÉBEC



Demanderesse

ET

ASSOCIATION QUÉBÉCOISE  DES CONSOMMATEURS INDUSTRIELS D’ÉLECTRICITÉ /CONSEIL DE L’INDUSTRIE FORESTIÈRE DU QUÉBEC, 

OPTION CONSOMMATEURS, 

UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES

ET

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) et L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (FCEI/UMQ) 

(Ci-après la « Coalition »)

et

FÉDÉRATION CANADIENNE DE L’ENTREPRISE INDÉPENDANTE (section Québec) et L’UNION DES MUNICIPALITÉS DU QUÉBEC (FCEI/UMQ) 

(ci-après « FCEI/UMQ »)

Intervenante

	
	


Plaidoyer amendé écrit de la Coalition et de FCEI/UMQ (Phase 2)

